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Vaccination du personnel pour 
protéger les patients: que dit 

l’éthique?
Impfung des Personals als 

Patientenschutz: was sagt die 
Ethik?



Que peut dire l’éthique?
• Je reprends le titre tel qu’il a été formulé par 

les organisateurs: probablement avaient-ils  
de « grandes attentes » envers cette 
discipline.

• Mais l’éthique n’est pas une discipline qui peut 
proposer des « doctrines sûres » avec 
autorité. 

• Elle propose des arguments rationnels pour 
ou contre une conduite. Ces arguments sont 
toujours soumis à une réflexion ultérieure. 



Le rôle de la recherche scientifique

• La recherche dans le domaine de la 
médecine préventive nous communique 
une certitude partielle dans le domaine 
de l’efficacité des mesures de 
vaccination. 

• A partir des résultats d’études 
contrôlées, un comité d’éthique 
approuve le protocole de recherche qui 
est à la base de la production du vaccin. 



Le rôle du droit dans ce domaine

• Une fois que le vaccin a été défini comme 
efficace et relativement „non dangereux“, le 
législateur peut prendre des mesures de 
prévention rendues plus ou moins obligatoires, 
selon les circonstances. 

• Pour le moment la vaccination contre 
l’influenza n’est pas encore juridiquement 
obligatoire.

• Ces mesures peuvent aussi prévoir des 
obligations spécifiques pour le personnel qui 
travaille dans un milieu spécifique.



Quelles obligations?

• Pour bien localiser le problème dont il 
est question ici, il faut distinguer entre 
obligations juridiques et éthiques.

• Les obligations que le personnel 
hospitalier pourrait rencontrer sont des 
obligations juridiques ou réglementaires. 

• Ces obligations doivent être suivies, et 
une éventuelle opposition doit être 
fondée de manière adéquate.



Quelle „objection de conscience“?

• C’est l’individu et non pas le groupe 
professionnel qui peut exercer une 
„objection de conscience“ envers une 
obligation de vaccination.

• Cette objection doit se fonder dans des 
arguments d’ordre moral et ne peut pas 
se légitimer à partir d’arguments d’ordre 
stratégique, de santé publique ou autres.



Les difficultés du débat actuel

• La Commission d’éthique de l’ASI a essayé de 
formuler des directives éthiques dans le 
domaine de la vaccination contre l’influenza.

• Parmi les arguments invoqués pour légitimer 
un refus de vaccination parmi le personnel des 
soins la commission cite les suivants:
– Le caractère peu sûr de la vaccination 
– L’instrumentalisation potentielle des soignant(e)s
– Le fait que quelques soignant(e)s pèsent 

autrement les priorités dans ce domaine. 



Comment s’en sortir? (I)

• Avant même de répondre de façon 
spécifique aux objections de quelques 
soignant(e)s, il faut préciser le statut de 
l’objection de conscience.

• Celle-ci est moralement légitime, et peut 
même devenir un devoir, si elle s’appuie 
sur des arguments spécifiquement 
moraux et non pas à caractère médical 
ou liés à des considérations de santé
publique.  



Comment s’en sortir? (II)

• Il faut donc que toute opposition à la 
vaccination de la part du personnel soignant 
soit exprimée selon le registre adéquat:
– Comme opposition à une mesure que l’on qualifie 

d’inefficace ou même dangereuse pour la santé
publique

– Comme opposition à une forme d’obligation que l’on 
qualifie de trop stricte par rapport au but visé. 

• Selon le degré d’obligation envisagé par les 
autorités de santé publique cette opposition 
assumera la figure de simple opposition 
politique ou bien de désobéissance politique.



En conclusion

• Chaque instance devra essayer de bien 
légitimer ses décisions:
– Les autorités de santé publique devront bien 

déterminer le degré du caractère obligatoire des 
mesures envisagées et en donner les raisons.

– Les soignant(e)s devront argumenter leurs 
positions, en prévoyant des actes de désobéissance 
politique comme ultima ratio. 

– L’objection de conscience devra être réservée aux 
seuls individus qui devront montrer en quoi la 
vaccination est pour eux ou pour elles un problème 
strictement moral et en assumer les conséquences. 


